
OFFICE DE TOURISME
DE SAINT- GERVAIS
43, rue du Mont-Blanc  
F-74170 Saint-Gervais
Tél. +33 (0)4 50 47 76 08
www.saintgervais.com
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STATIONNEZ
FACILE

Les automobilistes peuvent STATIONNER sur TOUS  
les stationnements en zone bleue de Saint-Gervais 
Mont-Blanc à condition de posséder un disque  
de stationnement conforme aux normes européennes. 
• �Avant de quitter son véhicule, le conducteur devra apposer

contre le pare-brise ce dernier, réglé sur son heure d’arrivée,
afin que les forces de l’ordre puissent effectuer leur contrôle.

• �Entre 9h et 18h, il est interdit de stationner un véhicule
sur les emplacements « ZONE BLEUE » précités pendant
une durée supérieure à une heure trente minutes.
Cette réglementation s’applique tous les jours, y compris
les dimanches et jours fériés.

• �L’automobiliste s’engage en utilisant le stationnement en
zone bleue à respecter le temps limité qui lui est imparti. Tout
manquement à la règle se verra sanctionné d’une contravention.

Au pied du Mont-Blanc, la commune de Saint-Gervais-les-Bains, 
avec ses multiples bourgs étagés entre 590 et 1500 mètres 
d’altitude, est confrontée à des enjeux de mobilité complexes.

Avec ces bourgs disséminés à différentes altitudes,  
les déplacements des habitants et visiteurs dans  
Saint- Gervais sont largement tributaires de moyens  
de transport carbonés. Cette réalité ne peut plus perdurer  
en marge du Plan de protection de l’atmosphère (PPA)  
en place dans la vallée de l’Arve, visant à réduire les émissions 
polluantes, dont le transport est un contributeur majeur. 

UN SCHÉMA GLOBAL DE MOBILITÉ

Cette initiative stratégique s’inscrit dans un schéma global  
de mobilité, à l’échelle communale et même supra-communale, 
en renforçant les connexions entre les différents bourgs,  
le réseau ferroviaire et son pôle multimodal d’échanges,  
et les activités de loisirs et thermales. L’intégration  
des ascenseurs (Le Valléen + Ascenseur des Thermes) 
dans ce réseau, en complément des navettes électriques 
jusque vers la gare et les infrastructures cyclables, garantit des 
déplacements fluides tout en minimisant l’impact 
environnemental.

Des disques de stationnement gratuits sont mis  
à disposition des visiteurs dans les lieux suivants :  

OFFICE DE TOURISME SAINT-GERVAIS MONT-BLANC
43 rue du Mont-blanc
74170 Saint-Gervais les Bains

OFFICE DE TOURISME – BUREAU D’INFORMATION 
DE SAINT-NICOLAS DE VEROCE
4025 route de Saint-Nicolas
74170 Saint-Gervais les Bains

MAIRIE DE SAINT-GERVAIS LES BAINS
50 Av. du Mont d’Arbois
74170 Saint-Gervais-les-Bains

MAIRIE DE SAINT-GERVAIS LES BAINS – BUREAU 
D’ÉTAT CIVIL DU FAYET
49 rue de la Poste
74190 Le Fayet

STATIONNEMENT 
EN ZONE BLEUE

TRANSPORTS ET MOBILITÉ 
À SAINT-GERVAIS 
Se déplacer et stationner  
en toute simplicité sur le territoireFACILIBUS

Navettes / Skibus Saint-Gervais
Les navettes /skibus 100% 
écologique de Saint-Gervais 
permettent vos déplacements 
en toute liberté dans la station. 
Elles circulent  gratuitement  
sur le territoire de la commune 
pendant toute la saison Horaires 
et trajets des navettes dispo-
nibles sur www.saintgervais.com, 
sur notre application mobile  
ou dans nos bureaux 
d’informations.

Shuttle bus / Ski bus
Our free eco-friendly shuttle  
bus / skibus  service runs  
in and around resort throughout 
the season. Timetables and 
itineraries are  available online 
at www. saintgervais.com,  
on our mobile app or from 
Tourist Information.

POUR DES ÉTAPES FACILITÉES : 
NAVETTES, TRANSPORTS 
ET TRANSFERTS
SHUTTLE BUS SERVICE, 
PUBLIC TRANSPORT 
AND TRANSFERS
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PARKING 
DES CHATTRIX

100 places 
longue durée

PARKING MJC -
LA POSTE

PARKING 
DE LA GARE

40 places 
longue durée

PARKING OFFICE 
DE TOURISME/
TELESIEGE CHEF LIEU
50 places 
longue durée

PARKING TÉLÉCABINE 
SAINT-GERVAIS
500 places

PARKING 
DE LA PATINOIRE

60 places 
longue durée

30 places 
zone bleue 1h30 PARKING DES PRATZ

55 places 
longue durée

PARKING DU STADE

200 places 
longue durée

PARKING 2KM3
ESPACE MONT-BLANC

25 places 
zone bleue 1h30

150 places 
longue durée

75 places 
zone bleue 1h30

Parking  
conseillé 
Longue durée

PARKING DU TRAMWAY 
DU MONT BLANC
60 places 
longue durée

LE FAYET

ÉGLISE

THÉÂTRE 
MONTJOIE

BIBLIOTHÈQUE 

OFFICE DE
TOURISME

PISCINE
TENNIS
MINI GOLF 

MAIRIE

LE PONT DU DIABLE

2KM3

Parking  
conseillé 
Longue durée

STATIONNEMENT 
INTERDIT 

entre 23h et 7h

Recharge voiture électrique  
Electric car charging stations

Toilettes  
Toilets

Tramway du Mont-Blanc  
Mont-Blanc tramway

Télécabine  
Cable car

Stationnement et accès PMR  
Disabled car parking spaces (PMR)

Parking  
Parking

Parking couvert  
Covered parking

Zone bleue 1h30 
Zone bleu parking zones – limited to 1 hour 30 minutes

Longue durée  - maximum 7 jours 
Long stay – maximum 7 days

HORAIRES FACILIBUS GRATUIT
FREE BUS TIMETABLE

Horaires 
Facilibus  Hiver

Office de Tourisme  
Tourist Office

Prohibited parking 
between 11pm  

and 7am




